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L article 1294 est ainsi conçu ; Les condamna-
tions pécuniaires encoui^ues par 1(? mari pour crime
ou délit, peuveiit se poursuivre sur les biens de la

comniunauté. Celles encourues par la femme ne
peuvent s'exécuter que sur ses biens et apr^s la

dissolution de la Communauté."
C'est un contre-seps; un tel article ferait éprou-

ver un mouvement d'indignation à M. Huerne de

La Mothe, qui a écrit quatre volumes sur les con-

ventions matrimoniales, car enfin, le mari doit

plutôt répondre pour 'la femme que la femme pour
lem^ri!.. ,.. ,,:^,^^,,;.^^,;,.f,,^-r^ . ,: ,^^. ..rv ,.r ?.-„;

«. En disant en l'article 1300 que le mari ne peut

faire baux de plus de neuf ans des héritages de la

femme, le Code ajoute que s'il les a renouvelés plus

d'un an avant l'expiration du bail courant, ils

ne lient pas la femme à moins que leur exécution

rtait commencé avant la dissolution de la commu-
nauté.

*

Mais si le mari n'a qu'à les renouveller un an ou
six mois avant leur expiration, et si de plus il

suffit de l'exécution pour les légitimer, la prohibi-

tion de faire des baux pour plus de neuf ans n'est

que pour la forme et le chef de la communauté a

effectivement tout pouvoir au sujet des baux des

héritages propres de la lemme. : ^ , . ,,. . .^•.

L'article 1323 a été amendé conformément à
ma critique de manière à ce que la continuation de
communauté n'ait pas lieu de plein droit., -^ 7|

L'article 1344 quant aux délais qu'a la feinme

pour faire inventaire et délibérer, n'est pas intelli-

gible. Il doit être mis de coté, d'autant plus que
l'article 1324 assigne les délais comme le font les

afiteurs. ;«!^nr bîmfjn içtrfv}^^iM>briiÀ l m mit
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